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Edouard, à la Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick, à l'Ontario et au Mani
toba, provinces où le taux de l'accroissement en population accuse un fléchissement 
comparativement au taux relatif du Canada entier. 

Ile du Prince-Edouard 

Rappor t de la popula
tion de chaque pro
vince à la population 

totale du Canada. 

1921. 

•01008426 
•05961197 
•044139P5 
•33384627 
•06943053 

1931. 

•00848412 

•03933963 
•33070769 
•06747166 

Dimi
nution 
propor

tionnelle 
entre 1921 

et 1931. 

•00160014 

•00480002 
•00313858 
•00195887 

Rapport 
de la 

diminution 
propor

tionnelle 
entre 1921 

et 1931 à la 
propor
tion de 

1921. 

•1587 

•1087 
•0094 
•0282 

Diminution 
supérieure, 

égale ou 
inférieure 

à un 
vingtième 

de la 
propor
tion de 

1931. 

supérieure 

« 

Les chiffres ci-dessus indiquent qu'aucune réduction ne devrait être apportée à la 
représentation de l'Ontario et du Manitoba, puisque le rapport du nombre d'habitants 
de ces provinces à celui du Canada entier lors du rajustement du nombre de repré
sentants de chacune des provinces basé sur le recensement de 1921 a diminué de 
moins d'un vingtième selon les données du recensement de 1931. 

Nouvelle-Ecosse.—La proportion pour la Nouvelle-Ecosse accusant une dimu-
nution de plus d'un vingtième, les dispositions du paragraphe 4, section 51, ne sont 
pas applicaolcs et la représentation pour cette province devrait, conformément 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3, article 51, de la loi, compter deux députés 
de moins. 

Ile du Prince-Edouard.—Si on devait se baser sur le nombre de ses habitants, 
l'Ile du Prince-Edouard n'aurait droit qu'à deux représentants, mais comme la 
représentation y est fixée à 4 députés par l'Acte de l'Amérique Britannique du 
Nord (1915), on ne peut effectuer aucun changement. 

Nouveau-Brunswick.—La représentation de cette province, si elle devait être 
déterminée par l'unité de représentation (44,186) se trouverait réduite de 11 à 9, 
mais comme l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord (1915) prescrit "qu'une 
province a toujours droit à un nombre de députés au moins égal au nombre de séna
teurs représentant ladite province", le Wiuveau-Brunswick aura 10 députés au 
lieu de 9. 

Yukim.—La représentation à laquelle a droit le Vukon n'es), pas fixée par 
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord; c'est le Parlement qui en décide. Il 
y a tout lieu de s'attendre à ce qu'il n'y apporte aucune modification. 

La représentation qui revient à chaque province conformément à la redistri
bution basée sur le recensement de 1931 sera donc la suivante: Ile du Prince-Edouard, 
4; Nouvelle-Ecosse, 12; Xouveau-Brunswick, 10; Québec, 65; Ontario, S2; Mani
toba, 17; Saskatchewan, 21; Alberta, 17; Colombie Britannique, 16; Yukon, 1, 
soit un total de 245. 

Divisions électorales et députés siégeant au dix-septième Parlement.— 
Le tableau 9 contient une liste complète des divisions électorales, en juxtaposition 
à la population de 1931, au nombre d'électeurs enregistrés et au nombre de suffrages 


